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Séance du lundi 22 décembre 2008 
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Aujourd'hui Lundi 22 décembre Deux mil huit, à quinze heures,  

 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, Mme Anne BREZILLON, M. Didier CAZABONNE, M. Jean Louis DAVID, Mme Brigitte COLLET,
M. Stéphan DELAUX, M. Dominique DUCASSOU, Mme Sonia DUBOURG -LAVROFF, M. Michel DUCHENE, Mme 
Véronique FAYET, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Muriel PARCELIER, M. Alain MOGA, Mme Arielle PIAZZA, M. Josy 
REIFFERS, Mme Elizabeth TOUTON, M. Fabien ROBERT, Mme Anne WALRYCK, Mme Laurence DESSERTINE,
M. Jean Marc GAUZERE (présent jusqu’à 18 h 15)), M. Jean Charles BRON, Mme Chantal BOURRAGUE, M. Joël 
SOLARI, M. Charles CAZENAVE, M. Alain DUPOUY, Mme Ana Marie TORRES, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, 
Mme Mariette LABORDE, Mme Marie-Françoise LIRE, M. Jean-François BERTHOU, Mme Sylvie CAZES-
REGIMBEAU, Mme Nicole SAINT ORICE, M. Nicolas BRUGERE, Mme Constance MOLLAT, M. Maxime SIBE, M. 
Guy ACCOCEBERRY, Mme Emmanuelle CUNY, M. Jean-Charles PALAU, Mme Chafika SAIOUD, M. Ludovic 
BOUSQUET, M. Yohan DAVID, Mme Alexandra SIARRI, Mme Wanda LAURENT, Mlle Laetitia JARTY, M. Jacques
RESPAUD, M. Jean-Michel PEREZ, Mme Martine DIEZ, Mme Béatrice DESAIGUES, Mme Emmanuelle AJON, M. 
Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, M. Vincent MAURIN, 
Mme Natalie VICTOR-RETALI, 
 

 
Excusés : 

Mme Anne Marie CAZALET, Mme Nathalie DELATTRE, M. Jean-Michel GAUTE, Mme Sarah BROMBERG, Mme 
Paola PLANTIER,  

Suspension de séance à 20 h  
Reprise de la séance à 21 h 

 
LISTE DES PRESENTS ET D’EXCUSES COMPLEMENTAIRES A PARTIR DE 21 H 
Etaient Présents : 

M. Jean Marc GAUZERE 
Excusés supplémentaire : 

Mme Sylvie CAZES-REGIMBEAU 
 

 



 

Opération Carnaval 2009. Attribution d´aides en faveur des 
associations. Subventions. Conventions. Adoption. 

Autorisation. 
 
Mme Anne BREZILLON, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Dans le cadre du « Carnaval des deux rives », la Ville de Bordeaux soutient financièrement 
deux associations pour, non seulement préparer le carnaval en tant que tel, mais aussi pour 
développer en amont de nombreuses actions de sensibilisation d’animations culturelles dans 
les différents quartiers de Bordeaux et ce, pendant plusieurs mois, de novembre à février. 
 
A ce titre, les centres de loisirs y participent activement au contact de différents artistes, 
musiciens, costumiers : artistes en résidence pour la plupart. 
L’ensemble de ces travaux est mené dans un souci de développement durable. 
 
C’est ainsi que tous les ateliers qu’ils soient pour les enfants ou pour les adultes, favorisent les 
gestes éco-citoyens : récupération des matériaux, déplacements collectifs… 
La finalité de cette manifestation d’importance pour la ville, de plus en plus attendue par les 
bordelais prend tout son sens avec le cortège du carnaval : immense défilé de chars, 
d’orchestres et de groupes musicaux. 
 
A cet effet, je vous propose d’attribuer la somme de 70 000 Euros prévue au budget primitif 
2009 et de la répartir de la manière suivante : 
 
Musique de Nuit Diffusion, pour la mise en œuvre d’actions culturelles de 
différentes disciplines artistiques en amont du carnaval, en partenariat avec les 
centres d’animations, maisons de quartier et centres sociaux. 
 

 
50 000 euros 

La Fédération des Sociétés Carnavalesques de l’agglomération bordelaise pour 
la création de chars présentés lors du défilé du carnaval. 
 

 
20 000 euros 

 
Les crédits correspondants sont prévus au budget 2009 – Art. 6574 – fonction BX 020. 
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur 
le Maire: 
 

 à faire procéder au versement de ces sommes aux associations précitées, 
 à signer les conventions de partenariat. 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 22 décembre 2008 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
Mme Anne BREZILLON 
Adjoint au Maire 



 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 
 

 
 

 


